
aambler étrange • l'enveloppe en papier d'un 
auvon qu'on aperçut, encore Intact, sur la 
tjbte de JoQeUe, du coton, de la poussière do ter les précautiros a prendre ooatre la i 
rnUn<sher... . *_ . " ger de» ha— ïambes, U ne reste plue 

Mme Haran avait donc été surprise de» fermer les écoles, à licencier tous le» li 
eteut. alors que, déshabillée, n'ayant pas en-
mire pris sa coétle de nuit sons la traversin, 
où eue la lais—a pendant le )onr, elle «e d_-
pesait à se coucher Puis pour donner le 
«hange, son assassin l'avait transportée sur 
l e Ut. Ainsi s'expliquait la présence de ce 
papier, de es coton, de cette poussière. 

Jusqu'ici, on ne possède aucune indication 
acôciae. Certaines particularités cependant, 
bat été relevées, qui bientôt sans doute, per
mettront d'éxaaircir le mystère doat cette af
faire est entourée. 

U rctraite du prince de BÛ'.QW 

©B s M M q u e fe chancel ier quitterait 
bientftt ta s c è n e polit ique 

Berlin, 9 janvier. — D'après le Berttrer 
raoeMqtt, le prince de Bulow se trouverait 
—ans une disposition d'esprit où il ne r e 
pousserait pas «ne occasion de quitter la 
tjcène politique. 

Ce ne serait pas par hasard, dit te Tage-
fctoft, que les travaux de ta villa du prince 
île Bulow a Home seraient pousses avec 
rapidité ; le chancelier n'a plus rien à espé
rer, U a reçu toutes les satisfactions que 

M. Villon dut se résoudre a requérir un» 
voiture d ambulance qui transporta le corps 
du petit Alphonse Bécourt a la morgue. 

Activement le magistrat poursuivit son 
enquête. Le camarade do mort tut e n t o re
trouvé, et par lui M. Vdlou put enfin obtenir 
la reconnaissance du cadavre. 

| Avec tous tes ménagements possibles, 
la famille fut avisée du terrible malheur qui 
la frappait. 

1 On juge du désespoir des parents dont ta 
I douleur est indescriptible. 
I Ajoutons qu'un accident presque identique 
! se produisit au même endroit if y a quelque 
f dis mois. Une petite fille de six ans, la jeune 

M. Barthou rend compte à ML Oéunen- V... dont le père est employé a la compa
gnie des tramways, eut tes deux Jambes 
broyées par un train de ceinture. 

L'enquête se poursuit pour établir les res
ponsabilités. 

Oisons, en toute hâte, que le mécanicien 
du convoi ne saurait en aucune fanon être 
incriminé de cette tragique mort. 

pas, en 1906, douze cents morts à son actif. 
S'il faut d aussi fuuebre* bilans pour die-

dan-
qu'a 
ngê-

nieurs de» services prives oo publics et h 
laisser aux ouvriers seuls le soin de garan-

; tir leur propre sécurité. 
Après l'ingénieur en chef du contrôle, c'est 

M- Barthou, mimatre des travaux publks, 
' qui prend notre défense. 

Nous n aurions jamais osé espérer tant. 

LA NOTE OFFICIELLE 

ceau d e son voyage à Courrières. 
Paris, 9 janvier. — M, Clemenceau, prési

dent du Conseil, a reçu ee matin M. Louis 
Barthou.q'ii lui a rendu compte de son voya
ge a Courriéree. 

U résulte de l'enquête poursuivie et des 
déclarations recueillies par le ministre des 
Travaux publia* que l'on se trouve en pré
sence d an eebaufiement partiel du puite nu
méro b. 

Les constatations des ingénieurs de l'Etat 
et «to délégué mineur qui ont accompagné M. 
Barthou dans sa visite à la fosse se trouvent 
absolument d'accord sur la cause du sinistre 
et sur les mesures déjà prises ou projetées. 

Les travaux paraissent de nature à cir
conscrire 1 incendie pour aboutir à son étouf-
temeni et d assurer la sécurité de la mine. 

LE DRUE DE C0\DÉ 

peuvent donner les plus hautes fonctions de I 

fenr°Mirr^em*" q U i l t a r te » * U l . m m © U P 6 1 ^ 8 1 0 
Par contre, U accepterait de tomber sur 

ta loi polonaise ou par suite de l'effondré— 
puent du bloc ; c'est peut-être pour cala qu'il 
a poussé les choses a l'extrême avec tant de 
pardiesse ; l'échec de sa campagne maro
caine, l'ennui que lui ont cause les scanda
les coloniaux l'avaient fortement éprouvé et 
fs maladie l'a terrassé. 

U a voulu ensuite se convaincre lui-
même qu'il n'était pas un homme fini et U 
a repris la direction des affaires après sa 
guérison avec un- fermeté qui s prouvé à 
tous qu'il n'avait rien perdu de son talent 
ni de ses forces physiques. 

Aujourd'hui H a atteint 1s but qu'il se pro
posait ; il l'est vengé du centre, il l'a même 
puoiilié ; c'est tout ce qu'il pouvait deman
der ; U pouvait donc partir, mais l'affaire 
flarden est venue tout compliquer et c'est 

LA DEFENSE DU FOSSOYEUR 
C'est M* Fontaine, avocat, originaire de 

Condé, que le fossoyeur Bocquet a choisi 
d'ores et déjà comme défenseur. 

Le sympathique avocat a déjà rendu vi
site à son client, qu'il assistera par la suite 
à l'instruction. 

Ajoutons que M. Mugnier, commissaire, a 
continué son enquête par l'audition de té-

B V s l ô n C l â l i n â S moins nouveaux, mais dont les déclarations 
_i > — • - • • % ' • _ • • • t _ — a'oni rien ajouté à ce que nous connaissons. 

— — — i C'est ainsi que a Nini », c'est à dire la 
Btat grave de U victime • tomme Deléclute, née Eugénie Sireuil, a dé

claré qu'elle avait eu plusieurs fois comme Un grave accident est surverra à la fosse 
Dutempie, située sur le territoire de Valen-
ciennes. • 

Le mineur Hennense Emile, 80 ans, de
meurant a la Sentinelle, se trouvait dans un 
e incliné, grande veine levant» à 8ao mè-

n posait des tuyaux pour l'air comprimé, 
quand, en pesant sur l'un d'eux, il glissa. 

U vint alors tomber malheureusement, 
juste sur la fourche du porte-bote, * 80 centi
mètres plus bas, et fut littéralement empalé. 

Le docteur Dubus, médecin de la fosse, fut 
aussitôt mandé, et constata des plaies pro-

fvour cala qu'il a vraisemblablement poussé j tondes de l'anus, du rectum et de la vessie. 
L'état du blessé est grave, et le praticien 

dut réserver son diagnostic. 
tout à l'extrême, espérant que cela lui four
nirait l'occasion d'une retraite comme U la 
iiesiI-8. I 

Cette étude psychologie-politique est ingé
nieuse ; mais si le prince de Bulow était 
aussi disposé à- quitter le pouvoir, il est pro
bable qu il ne préparerait pas le renvoi de 
loute la question des nouveaux impots à 
Vannée prochaine ; une rupture du bloc sur 
r* sujet lui fournirait une sortie. 

il se peut aussi que cette queatloo-Oû l'ac
cord n'existe pas entre les divers Etats al-
{amaads, soit aussi une de celles sur les-

Eualles U ne veut pas tomber, au moins 
vant d'avoir provoqué la chut» de M. Sien-

gel et de M. Rheinbaben. 

Le mauvais temps 
Sur las côtes de France et a l'étranger, ta 

tempête a causé d'énormes dégâts et 
a occasionné de nombreux naufra

ges — La neige dans les 
montagnes. 

La tempête qui a sévi sur Paris, causant 
plusieurs accidents, l'ont quelques-uns furent 
assez graves, a fait place à un tempe gris et 
pluvieux. 

Mois le vent ne s'est pa* encore calmé et 
de toutes parts, sur les côte» françaises com
me à l étranger, beaucoup de bateaux de pê
che et de navires ont eu é so—_rir de la 
r.'iolenoe de la tempête. 

DISPARUS DANS LA N B O B 
Cette nuit, n i » -violente SusaeOnj A» neige 

s'est abattue sur la ré-pion de rtemiremoni ; 
)e sol est recouvert d'une oouctie de neige 
ue dix centimètres- Le thermomètre marque 
xéro 

Un froid rigoureux sévit dans l'arrondis
sement d'ïssingeanx (Haute-Loire). On si
gnale plusieurs victimes. 

A Btotord, on a trouvé mort dans la neige, 
te nommé Vielle, âgé de 38 ans. A SainLRo-
mein-la-Cholrn. M. Renan, âgé de 74 ans, est 
légalement mort de froid-

Une femme, nommée Fragree, qui * dis
paru dans la tourmente de neige, c'a pas en
core été retrouvée. 

DANS LA MANCHE 
La tempête continue dans toute la Manche-
Le sloop « Commissaonnaire », d'Ouessant, 

s'est échoué la nuit dernière au large de Mo-
|ene. Le canot de sauvetage est sur les lieux. 

Le dundee » Anne-Sophie u s'est jeté à la 
^ite pr,js du phare do Naniouar. au large de 
lannion. L'équipage et le chargement ne pa
raissent pas en danger- Le renflouement du 
bâtiment sera tenté ce soir. 

UNE VICTIME 
DU FROID 

_ _ , D O U A I 
U n e vieille mendiante est trouvée morte 

dans une mansarde 
Tous tes Douaisien-s connaissent Pauline 

Bonnier, une célibataire de 73 ans, qu'on 
rencontrait par tous tes tempe cherchant son 

cliente les deux amants qui prenaient une 
consommation, mais elle ignore les propos 
qu'ils tenaient, car ils parlaient presque 
toujours à voix basse. 

Elle ne se souvient pas de la lots où Ils 
écrivirent le billet du 7 novembre : « Noos 
consentons à mourir...» et dont le poet-eertp-
tum Indiquait qu'il avait été écrit dans cet 
estaminet. 

D'après un antre témoin, Maria Bourgoin 
avait fixé l'échéance de ta mort de ta fem
me Bocquet. sa rivale. 

« Il me faut la place de ta femme pour la 
1er janvier u aurait-elle dit à son amant. 

On sait heureusement, que celui-ci se re
fusa à seconder tes «tesoeins de sa perverse 
amie, dont l'échéance, à elle, devait venir 
presque à le date qu'elle avait déterminé! 
pour une autre. 

L affaire de Détournements 
A DUNKERQUE 

Uue perquisition. — Nouveau mandat d'arrêt 
ML Dûslicker. jase d'instruction, accom

pagné de son greffier, s'est rendu avant-
hier après-midi a le maison d'arrêt, où sont 
incarcérés depuis dimanche, comme on M 
sait, l'avocat Bazard et Héraut, l'ancien di-

patn, demeurant dans une mansarde d une ^jeteur du Crédit du Nord a DunUerque. 
maison i—-datée do la rue du Uouveroo I Le j u g < , instructeur est allé ensuite avee 
m*0*- . , f Héraut, au domicile de ce dernier, pour y 

Les voisina ne 1 ayant p u vue depuis plu- l a i r e ^^ perquisition. L'opération a duré 
sieurs jours, s inquiétèrent et firent part de t r o [ s h e a r e B . i^ax dossiers de lettres ont été 
leurs crair.tes à la police, qui fit une per- , - , 0 0 , ^ et, à 7 heures. Héraut cteit recon-
SJBBBBBSSS «t déoouvnt ia pauvre vieille, morte <}<,;f à la prison 
sur son grabat. | nier après-midi. M. DeeUcker^a procédé. 

Le docteur faucheux, appelé pour procé- e n ,*$ ,«««, de l'administrateur de te Société 
der. aux constat étions, déclara que la mort, d'exploitations forestières, eu dépooiltenvent 
remontant à deux jours au moins, était doc <j», papiers saisis la veille dans son bureau, 
à une congestion causée par te froid. I Héraut est très affecté et. depuis son er-

Pauline Bonnier, n'ayant aucune ressource reslatkm ne prend presque aucune nourrilu-
ni îazniile, sers inhumée aux Irais de ta Ville. re, 

' — I Son rc-détemi Bazard se contenta force
ment du régime de la prison, te juge d'ins
truction avant confisqué une soixantaine de 

, francs qu*u possédait sur lut, lare do son 
A L . IL .L .E I arrestation. 

_ _ _ _ _ 1 Aucun Interrogatoire sur le fonds n e en-
• » corc eu lieu, le iune d'instruction a l'inten-

V n entant de 8 ans tombo s o u s u n train tion de n'y procéder uue lorsque la aorres-

taàre, s e livrait a la boisson dit la femme. 
La femme, qui a sa ttu* et une nièce avee 

•Jje. avait, dit 1 bniame, une conduite dâre-

Bref, le 1er janvier, tes deux amants aban-
doooèrent leur estamineu U dame Routa 
alla habiter au 36 de la rue des Guinguettes ; 
Simon loua une chambre 81, nlaoedea ftei-
gnaux. 

Au moment de la séparation. Os ae parta
gèrent le mobilier, dont, a tort, déclare lex-
amant, la femme emporta la plue grande 
partie. 

Lundi dernier, Simon, c'est lui qui l'affir
me, ae présenta chez la dame RoUin pour 
réclamer ce qu'il déclarait lui appartenir. 
Mis à la porte, et gratifié d'Injures, il dut se 
retirer. 

Jeudi matin, vers 10 heures, U frappait à 
nouveau à la porte de la dame. Entranlu se 
trouva en présence de son ancienne amie et 
de deux individus ^u'il ne connaissait pas. 

Il réclama derechef les objets que la fem
me Rolila avait emportés et qui lui appar
tenaient. Sur un refus des plus catégori
ques, Simon s'emporta et «'emparant «Tune 
paire de c—«aux, il en frappa sa maîtresse 
qui, atteinte su visage et au cou, s'affaissa 
sur une chaise perdant le sang en abondan
ce. 

Pendant que les témoins dé cette scène 
aussi rapide que tragique se portaient au se
cours de la victime, Simon, les ciseaux tou
jours à la main, se retirait tranquillement 

Après avoir erré quelques instants en 
ville U gagna son domicile puis, réflexion 
faite il se rendit, ainsi que nous le relatons 
plus haut, au poste central où il se consti
tuait prisonnier. 

CE QUE DIT aime ROLUN 
Des déclarations de la femme RoUin re

çues par to magistrat, les torts de la sépa
ration incomberaient a Simon. 

Ce dernier, dit-elle, lorequ ils avaient leur 
estaminet de la rue des Guinguettes, la con
sidérait comme une servante, et non com
me une maltresse. Le premier janvier ils se 
séparèrent, non sans menaeea de la part de 
Simon qui. lundi, se présentait chez elle et 
sur son refus de reprendre te vie commune 
se retira -;n la menaçant de mort 

Il lui aurait même adressée une lettre en 
ce sens su effrayée, elle prévint sa fille lui 
demandant de venir habiter avec elle. 

Simon ne devait pas tarder à mettre ses 
menaças à exécution, ainsi qu'on l'a tu plus 
haut. 

Tels sont [os renseignements recueillie an 
cours de notre enquête sur cette tragédie et 
qui causa dans le quartier St- Maurice une 
profonde émotion. 

Ajoutons que l'état de la femme RoUin ne 
présente aucun caractère de gravité. Le doc
teur Christian» qui lui a prodigué ses soins 
a constaté de longues et douloureuses en
taillée à te nuque an cou, au coté gauche du 
visage et sur le dos do la main gauche. 

Dana l'après-midi d'hier, Simon a été mis 
h la disposition du parquet. 

d'être rapporté, attendu qu'ayant tout 
avoué, U ne fait que répondre affirmative-
ment a toutes les questions du président. 

LE» TSMOIONAOES 
L'expert an écritures qui a été commis 

à la véruleatioo des livras de commerce et 
de toute la situation financière de l'accusé, 
au moment de sa déclaration en faillite, 
vient témoigner. 

U déclare que DeMgny est coupable de 
banqueroute frauduleuse parce que depu'e 
longtemps il aurait dit déposer son bilan et 
faire examiner sa comptabilité par les auto
rités compétentes. 

U donne le chiffre de 45,000 francs comme 
étant le passif de l'accusé, et qui n'est con
trebalancé, que par un actif de 2,000 francs 
a peine. 

Il s'étend très longuement sur les faux en 
écritures dont U a relevé les traces sur les 
registres de Deligny. 

D'antres témoins sont rapidement entetv I Adrie3en. 

POUR MOURIR • 
il bail du vitno 

U n alcoolique s e suic ide e n absorbant <M 
raeMte suUnriq-a . 

Ch Journalier d'Armooute-Cappel visa! 
de se donner la mort en des circonstances, 
dramatiques. , • 

Armand Wffleman. 85 ans, marié e t para 
d'un entant, se livrait depuis quelque temps 
à la boisson ; forcément, sontravail s'en 
ressentait et, mainte? fois il s attardait. «pa
les estaminets au lieu de se rendre a te be» 
aogn«- Il y a quelques joèra, "»on_«eŒ555 
d'une excitation alcoolique, U déclara «n'A 
était décidé h se pendre ou se n s y e r . ^ 

Mardi dernier, il quittait son patron, m* 
dne3eo. en emportant une bonteige sva» 

dus .^> sont des toucheurs de bestiaux qui ] cide sulfurioue qui servait au fermier pont 
ont eu affaire avec Deligny, et qui ont, perdu soigner les pi«ds d'une vache nialade. 
de l'argent, dans les opéraiiona qu'ils ont ' WUleenea rentra chez tui en laheaoos <M 
faites avec lui. , s» femme absorba le vitriol. PW» p o w faira 

Tous ou presque toue avaient une grande j passer ce... mauvais noût il but une —«sss 
confiance en l'accusé. Jamais, disaient-ils, lampée de genièvre 

Sa femme en rentrant, vers 7 heures a— 
soir trouva son mari qui se tordait dons» 
d'atrooes douleurs, t—te trouva pr*» de m# 
la bouteule d'acide snifurtOT»»; Portant «M» 
une étiquette te mot {toison et la boute—M 
de genièvre. , 

On fit absorber une «rende quantité d é t a i l 
à WiUemon qui wprit oTwmaisaanoa, maaâ 
il espira le lendemain dans te matinée. 

enfant écrasé par le tgin ; 

avant te jour oh il refusa les traitas de tous 
ses créanciers, il n'était resté en retard pour 
un payement. C'était, en somme, un com
merçant de bonne solvabilité avec lequel il 
taisait bon de traiter uns affaire. 

L'audition des témoins étant terminée, M. 
le président donne la parole à M. le substi
tut du procureur de la République. 

LE REQUISITOIRE 
M. MIRANDB, substitut du procureur de 

la République, refait l'historique de toute 
l'affaire. 

Il dit que l'accusé est un hommo qui ne 
doit plus mériter la confiance de ses conci
toyens, et par conséquent être traité avec 
toutes les rigueurs de la tel. Son réquisi
toire tend à prouver aux jurés qu'Us doivent 
être inflexibles parce que Deligny s volé des 
gens qui avalent toute confiance en lui. 

U termine son réquisitoire en demandant 
pour l'accusé le maximum de la peine, c'est-
à-dire les travaux forcés. 

LE PLAIDOYER 
M* DUBRON qui avait te pénible lacho de 

défendre l'accusé s'en tira avec beaucoup 
de talent. 

n représenta son client comme un mal
heureux traqué incessamment par des 
créanciers avides, qui n'avaient pourtant 
rien à craindre de l'honorabilité de M. De-
lign -, qu'ils connaissaient bien. 

La tache de l'avocat de la défense fut cer
tes difficile, mais M* Dubron dont le talent 
oratoire est bien connu à Douai rut on M 
peut mieux à la hauteur de sa tache. 

Il termine en demandant que son client | fechonnôs à Nottmgnam. Et j e n o m h r e dej 

L'mduotriB du M e 
et U crise _méricai_a 

Depuis on moia, fa tebriqae calnisien—I 
des tulles et dentelles mécaniques est en* 
très dans une crise qm est la oonsequenaa 
-ju cataclysme financier dont vtenneot d être 
le théâtre les Etate-Unis. . ___ 

Pour se rendre compte de la répercoseicai 
qu'a présent-ment sur notre place ce qt— • • 
passe de 1 autre coté de l'Atlantique^ il faiii 
se souvenir que Calais vend a_nue_nmen.it 
aux Etats Unis, pour près de 120 mutions dsj 
dentelles. Ce débouché est donc le Mmcipal 
marché où trouvent leur écouleroent tes BB*y 
du'te fabriques par les trois mille métiers — 
tulles que compte la place de Calais. 

En ces deratère» années, la prospérité des 
affaires a été telle que de nombreux ancàend 
ouvners tullistes, ayant amassé quetqae-
économiea, es sont eux-mêmes Installés t » 
JM-Kants et ont commandé des métiers par* 

Informations 
REGIONALES 

i_er_Mr5_(M_ 

«lu chemin de ter de ceinture. — Il 
a la fête broyée et meurt sur l e 

coup. 
Un tragique accident a mis en émoi hier 

le populeux quartier Vauban. Un jeune en-
lact de a ans jouant sur tes remparts tomba 
sur la voie du chemin de fer de ceinture au 
moment du passage d'un train et eut la tête 
tracassée. 

Voici les renseignements que nous avons 
pu recueillir sur ce terrible accident. 

Rue de Boue, 1S, habitent les époux Bé
court. Le mari, employé dans une usine 
d&» environs est remarie en secondes noces. 
Sa femme, mère de cinq enfants du premier 
lit eut avec lui un sixième enfant, Alphonse-
Julien, âgé aujourd'hui de 7 ans et demi. 

Hier jeudi, vers midi, ce dernier accompa-< 
gne de son frère, de deux ans plus âgé allait 
porter le déjeûner de la eoeur aînée qui tra
vaille a l'usine Crépy. 

Au retour, le garçonnet rencontrant quel
ques camarades laissa son frère rejoindre 
le domicile paternel pendant que tui restait 
avec eus. 

Gais, insouciants, les gamins se livrèrent 
aux plaisirs de leur âge. Courant de ci de 
te, escaladant las remparts, se laissant glis
ser é bas du talus, les enfants petit h petit 
se dispersèrent et bientôt il ne resta plus 
que Alphonse Bécourt et sou camarade He-

pondance aura été complètement dépouill—; 
Un mandat d'arrêt a été lancé hier con

tre Warlop. qui s'est approprié te majeure 
partie des sommes disparues et qui. on le 
sait, est à Constantinopte. 

On affirme qa'ea présence du scandale 
énorme causé par cette affaira, certains 
membres du conseil d'administration ont 
pris l'eneacement de rembourser les por
teurs d actions. 

Un lieutenant de la garnison a oeià rem
boursé s;>3 camarade» qui avaient pris de? 
actions sur ses conseils. 

Héraut est 1res affecte et. depuis son or-

Chuie mortelle 
A AN1CHE 

Un vieillard de "78 ans tombe ou haut d'un 
escalier et se fracture te crans 

Avant-hier, vers 5 heures du soir, M. Ch. 
Bar, ancien ouvrier verrier, âgé de 70 ans. 
demeurant au boulevard. Drion, était monté 
au premier étage de sa demeure, pour y 
prendre divers objets. 

En voulant descendre, u tomba si malheu
reusement du haut de la pretnfere marche 
de l'escalier, on ne sait par suite de quelles 
circonstances, qu'il se (raciura te crâne s«r 
le pavé du couloir. 

Le docteur Cafaux, appelé en tente héte, 
prodigua ses soins au vieillard mais tout fat 
inutile. Le bteeeé snceomba hier vers midi, 
sans avoir repris connaissance. 

Les funérailles auront lia— i n teult. h 
trois heures. -

La fin tragique et lamentable de os vieil
lard a douloureusement impressionné toute 
la population, notamment tes ouvrier» ver
riers qui aimaient à te considérer comme te 
doyen de leur corporation. 

Sanglante querelle 
de deux amants 

Au cours d'une discussion avec sa mal
tresse, u n comptable tente de la tuer 

e n lui portant plusieurs coups de 
ciseaux. — Le meurtrier s e 

constitue prisonnier 
Dans la matinée de jeudi, vera 11 «- *>. 

an individu, correctement veto, âgé d'une 
cinquantaine d aniiées, se présentait au poè
te oentra! et demandait à parler an oommis-

lion, dont les parents habitent à proximité K sains central 
de la porte Ue Dunterque. I Introduit tout d'abord dans te bureau ae 

Vers midi trois quarte, tous deux s'étaient l'inspecteur Chartet, U déclara à celui-a qu U 
hissés sur lss remparts bordant la ligne du ! venait se constituer prisonnier, ayant tente 
chemin de fer de ceinture. j de tuer sa maîtresse. 

Soudain, le jeune Bécourt perdant l'equiii-1 L'Inspecteur, tout d'abord, crut se trouver 
bre roula sur la voie ferrée, au moment I en présence d'un déséquilibré Mais le visi-
précis où passait, terrible fatalité 1 un train 
venant de ia gare de Vauban se dirigeant 
sur Saint-Sauveur. 

Le malheureux gamin vint tomber entre 
les dixième et onzième wagons du convoi 
qui coup—vit H voitures traînées par la lo
comotive 4610, du dépôt de Fives que con

teur, donnant des détails circonstanciés sur 
l'acte er'nunel dont il s accusait. M. Chartet 
le fit garder à vue et téléphona au commis-
sériât du 7a arrondissement. 

La réponse ne tarda pas et l'inspecteur ap
prit, en effet, que la m e dm Guinguettes, 
vers 10 heures, avait été te théâtre d'une 
scène sanglante dont les oonséquences au
raient pu être des plus gravea. 

,'indlvidu qull avait eonsignê à sa dispo-

APRES LA VISITE MINUrTERIELLE 
M- Barthou a visité mercredi ia fosse 5-

Dn connaît son impression . elle se résume 
t p dix mot» : on a fait mot ce qu on devait 

' " M U donc, pour un __en_te qui s'est dé-1 ^ ^ J £ÏSSÏÏ'£2%& ainsi dire la 
«ar t dans une veine de te fosse 5, on a tait I V* •"* ZzJ^anllew^aaa s t t e a tratee "TT^ 
'cSSLSjrtS^^S^'S^^ ^ s S v a n t e , n a a s A sur te panvre - g ^ j i ; ~ * * * * - £ * 
ion av-ùt cVu devoir^remettre m a x p t o g 9*£ H é n 0 f t < t l o m b c r 8 Q n Z££?*v£ï£fâ*u£li "totonbt 
A S 0 - V?, ° î _ _ d a ^ ! ^ i r _ _ _ ^ _ _ _ _ ? te eamarads soas le train prif la fuite an pous- î ^ ^ a g e - r * . oomioeree, a _kb«a_ ln; 
de ia Compagnie, et après avoir coaeil»* te ^ ^ ^ ^ ^ ^ terreux. I mac» des Reianeaux. > 
délègue mineur, essayé d e s r o h e r MJoyer. , « g » ^ ^ C a r u o t , un passant, M. L a m y J p I ^ u

6 ^ X 4 ^ - r e t t e avec son ex-mot-
- _ - _ ? i _ ^ f ^ ^ ™ / . i _ T . à K ^ _ _ _ ^ a t e " ' oVimeuraat boulevard de Lorraine avad «tt ^J^ZmnZÏMÏÏteBoUlnTrïêe à Laroche 
ridé de 1 enfermer dans des barraajes epaia, ^ n ^ , ^ ̂  t a c n u t e terrtbte du petit Bécourt, (iuxembonr« belge) le 15 avril 1855 demeu-
pohdement ancrés dans les parois, traverses uaccourait en poussant lui aussi des cris £ _ î ' « g ^oVdasG^ineuettes U a ^ t ft-wè 
par des tuyaux de dégagement. eTfts ont ainsi S - a ^ f d a n s l'espoir dattirer l'attention du !__* tenïme d ? p h t s t e ^ r ^ u o s ^ e l l e a n i r 
muré plusieurs hectares de houille qui ne . ^ i a _ _ _ . ^ | « g ^ pïSSence^da ces te4s?TnsS,cteur^tit 
aaroot pei_-ê_e pti_ jamais rendus A t'ex- Malheureusement, le bruit du train, le va- ^J^t^a^u^_nw»_a_-tet^te ar-
plottatioB. I carme pour ainsi dire des rues ne permirent S ^ t , " n w n t - » « • • » -
* i r_r surcroît, les autres aniartia» de la - m - , auooadoeteur d'entendre tes appels ronuissemeni. 
mine ne seront ouverts aux ouvne- i que désespérés de M. Lamy, et lorsque te train j LES DECLARATIONS DE t/CMCTOXf-
lors'jue toute crainte de danger aura dte- j homicide eut passé, foravre de mort était 
p a r i I aceoinpHU : te tonne Alphonse «sa i t sur tes 

Et ona—d toutes ces précautions minutteu- ] refis, sans vie, te tête rmcaeaéi! I 
•ee ont été prisas quand oa eut aûs des se*- \ Knx crie du promeneur des habitants ae-
Tuteui, avee des apparails s_riao_sn-ês au ; coururent et l'aidèrent k relever te petit ca-
eervtee de eeo» qsÏÏde-atea* approcher In j davre dent ia tête était a_reusement muti-

Cour «'Assises du Pas-ie-Cùis 

tre des travaux publics. Ou le -ntt a» Le eorpe t-^port* dans une maison voi 
courant de tout os qui était lait et ce rotais- i sine oh ne tardait 
^ S ^ u v S r VvVa, a déclaré « • » « * - t ! n>andé_an hftte 
limpression — U n a pae dit la «certitude» 
— que tout avait été tait pour combattre, cir-
conaorire et éteindre ITneandto-

Chat donc, cette fois, la conafcauhoalOffi-
ciene «e tout ce que nous avcoedt t C s a t t o 
ministre tas-mama, venant après M. —son, 
justifiât la raproâite f ^ ^ ^ J ^ f L T , 
i » h la Coa*»am_e de Oaarrtèraa. d-yote 
négrtgé tes préeauuons tes n | n s « é a _ _ i a _ a u 
ora de f inceodte de te TMne « e l l e . „ 

Qu'o» na Tteuna pas «Up» _ * « « • « W » 

M- Croix, commissaire de police du quar
tier, qui avait été avisé de ae drame, fit ame
ner devant lui le voyageur, qui) interrogea 
sur sa tentative enm*uede. 

B v a six ans environ, déclare Simon, en 
dernier, comptable à Bruzelles, fit la con
naissance de ia femme RoUin. établie hôte-

P lière en cette ville. Des relations s établirent 
qui nV pot que eonateuute en*» ««*» e i bteutot ils m-habherent en-

' " î n f n l S é ^ d f eé tra«iôue i ,*re_sn__L M. i ""S*"*»» instancea, la martresse du comn-

S « s i ? w p > « M » t t ^ s m a n > sur tes rent é L'tte, oa .Mis «taWire^tdébllante. rue 
SeuVpoeT procéder aux oonstetelloae téga- , des Gunguettes, 35, 4 l'ensetgoe « A K r r ê t 
, J~ *^ *^ t des Tramways s. 

Les premier» renseignements du magte-1 i^lheureusemem, te faux ménage, qol 
t r a t n e permirent pas ï éUblIr ndeutité du avait ftte 4 X Joar- heureux ne tarda p a s à 
pauvre g«reoune«/Per»«ne tans te quer- devante, pour tes «eux. «n vérlteble enfer 
(ter M « - f o u r n i r aa taniiutastomanlii utt- v Le comptable, rai avait trouvé on emploi 

^ g w oa _ _ w w • - i_«i__a»i-a v ^ p _ na-jçia», t m ^ rHA.,rtel-MUt 

Audteace du Jeudi t fasrrUr 
M. Juppé, eonsetlter à la Cour d'appel de 

Douai, préside, aeaiaté de MM. Tringnct et 
Macqueron, JU^BS. 

L'audience est ouverte à 11 heures 45. 
M. Mirande. substitut du procureur de te 

République, occupe le siège du ministère pu
blic. 

Après l'appel nominal des jurés, il est pro-
Qédé h la formation du jury levo'lt siéger 
dans tes deux affairée. 

BANQUEROUTE 
FRAUDULEUSE 

Laocusé déclare se nommer Paul ^RIÏ-
GNY, âgé de 30 ans, marchand de bestiaux, 
demeurant à Sains-lez-Marquion. 

n est Jèf endu par M. Dubron fits, dn bar
reau de Douai. 

Après avoir tait prêter aux Temhres du 
jury le serment d'usage. M. te ?né*td&Di ir-
doime la lecture de l'acte d'aocuaaiion. 

ACTE D'ACCUSATION 
Le nommé Deligny, marchand de bes

tiaux é Sains-tes-Marquion, disposait pi<ux 
Les besoins de son outamanee dUt_ &ouuue 
te 9.000 franes environ. Ses capitaux tu
rent bientôt absorbés par des opération* 
malheureuses et h a» On de 190s, d était 
acculé à la ruine. 

Afin de taire tacs aux ré__mat_—a nrea-
santes du sieur Tlquet, banquier à |te>poO-
me, » tira des traites fictives *ur •tiiî-éren-
tes personnes, lej revêtit de l'twicsptation 
et de la signature fausse de cas decnfèris 
et tes remit à son ri—acier. 

Le 30 mars 1907. devant faire tace h de 
très grosses échéances et se trouvant sans 
ressources, DeUguy quitte Saina-tes-Mar-
quian, emportant presque tout son ._**-
der. n venait dans la première ouinzalne 
d'avril 1907 deux chevaux et un une, moyen
nant 1380 fronce ,on cnbrtatot. un lit. une 
tabte de toOette. s chaises, un poète, on buf
fet étasere et an bureau pour 8.000 mm* 

L'accusé a été déclaré au faillite w un 
iugement du Trtbonal de Oxarneree d"Ap-
ras en date du —• avril 1MT. mais la ces
sation des paiements a été reportée au ter 
février 1807 par j u ^ n e n t do » octobre 
1907. Le passi' *» l a W**1** * * ^Y*1!*6^ 
environ 45.000 fr. L'actif n est que de 3.000 

DeUauy a reconnu tous les ésite q _ * _ 
sont reT»*TCb*s. _,_,_< 

Lnocusé a été arrêté à Bfluaan fBdat-
ouel le 6 septembre dernier et a consenw 
à être bvré aux sutorités trançaises pour 
être jus» é raiaoa dea faite retenus * sa 
C * D X f _ v aat btoa auté maa. il tetoaJt daa 
lépensos trop importantes en coure *e as» 
V O y a * e S - LTKTtWrWOlWOIRE 

L'accusé, de floure asse* avenants, et eur-
rectemanlTvéhile noir, r f u ^ asjee[P*™« 
U rec-nnatt les faite iu i }a lJ«P* ^ p u t é s . 

.&» imenoartotrs »'aoporte neo «m mérite 

atténuantes. 
Le jury se retirs ensuite pour délibérer. 

LE VERDICT 
. Après vingt minutée, le jury rentre en 
séance. 

A la majorité l'accusé est déclaré coupa
ble, à la majorité il y a des circonstances 
atténuantes. 

En conséquence. LA COUR CONDAMNE 
DELIGNY A * ANS DE PRISON ET K» 
FRANCS D'AMENDE. 

SUPPOSITION D'ENFANT 
L'accusé se nomme Théophile Dupon, figé 

de 27 ans, ouvrier mineur, demeurant à 
Barlm. 

Il est défendu par M" Benoit. 
Après avoir tait prêter aux membres Un 

jury te serment d'usage. M. te greftV- J'-:i-
ne lecture de l'acte d'accusation. 

ACTE D ACCUSATION 
Le 4 février 1807, Dupon, demeurant à 

Barlin, où il vit en concubinage avec une 
nommée Calvette Marie, se rendait à la mai-
S e n i V ^ e t ^ à » eTy^e__f_*_ f '___ ! 
sance d ue enfant dont Coivette Marie venait 
d'accoucher. 

Dupon qui est marié avec une nommée 
Mortrey Louise, vR séparée d'elle depuis 
plusieurs années; il déclara cependant que 
l'enfant été né légitimement de lui et de sa 
femme Mortrey Louise, et lut donna les pré
noms de Voltaire-Octave. 

Par jugement du Tribunal civil de Béthunc 
en date du 7 août 1907, l'acte de naissance de 
Voltaire-Octave a été rectifié et cet enfant a 
été inscrit comme fils de père et mère incon
nus. 

Ce jugement a été transcrit le 15 novembre 
sur les registres de l'état-civil de la commu
ne de Barlin. 

Dupon a reconnu les faits qui tui sont re
prochés; U n'a jamais été condamné et est 
assez bien note. 

LTNTERRC1ATO——! 
Le président interroge l'accusé qui répond 

intelligiblement à ces questions. 
D. — Avez-vous eu tous vos entants avec 

votre femme légitime ? 
R. — Oui, M. te président, j'en ai eu trois 

avec elle. 
D. — Et avec votre concubine combien en 

avez vous eu ? 
R. — J'en ai eu un, le 14 avril dernier, 

avec ma maîtresse 
D. — Enfin vous reconnaissez les faits qui 

vous sont reprochés ? 
R. — Oui, mon président, te reconnais 

avoir fait passer mon enfant illégitime pour 
celui de ma femme Mortrey Louise 

LES TEMOIGNAGES 
Vient à la barre la concubine en question, 

la fuie Marie Coivette. 
Le président lui demande si elle savait que 

son entant était inscrit sur le nom de son 
père. 

•Oui, répond cette dernière, je le savais». 
En un mot, lui demande ie président, ad

mettez vous que tout ce qui aet imputé a 1 ac
cusé soit exact T a Oui, dit-elle c'est la vé
rité n. 

La pauvre femme est venue déposer I te 
barre avec 3on enfant sur tes bras, te même 
pour qui le père est sur te banc des accusés 
pour avoir voulu toi donner comme aux au
tres on état-civil. 

Le mioche se met a. pleurer, aussi le prési
dent est-it obligé de renvoyer la mère et l'en
fant, car ce dernier faisait assez de bruit 
pour empêcher les questions et tes réponses 
d'être entendues. 

Après elie, un témoin dont l'accusé s'est 
servi pour recoompagner à la mairie quand 
U est allé faire e.reaistrer l'enfant naturel 
vtent à ia barre, sa déposition fut très courte 
car il ne 'it que raconter ce que l'accusation 
a déjà dAmontrd. . 

REQUUUTOsKE ET PLATDO-UE 
M. te sahstitut du procureur de ta Républi

que demande pour l'accusé le minimum de te 
peine pour une faute qui en eiie-même n'est 
pas très grava 

L'accusation demandant elle-même te mi
nimum de la peine, la tache de ta défense 
était très simple, aussi M Benoit, défenseur 
de faeeusé n'a-t-il pas insisté bien lonatemps 
et termina t-il son plaidover qui n'avait pas 
duré puis de dix minutes, par la demande 
pure et simple an jury d'acquitter son citent. 

LE VERDICT 
Les jurés se retirent pour dénuérer, et 

après aianj minutes da é-fûléraaion rrvtoai 

lés atteint près de 75 p. c , et la misera 
commence à se foire sentir cruellement dans 
ko ménages ouvriers. 

Dernière 
Heure 

. . - • _ 

Promotions militaires 

: un i - nêant i t 
ACQUIT UtTTsLOO. Ca 

POW 
Cette deuxième affaire -ommencée à trot* 

Ihsuraa et demie fut terminée * é heurea. 

Ufa 

I Paris, o janvier. — Le tableau d*« 
i paraîtra demain à f « Officiai . . Nous y rels» 
| vons les inscriptions suivantes intéressant t t 

icr cotps d'aimée : 
INFANTERIE 

Est proposé pour le Brade de colonel, • 
Le heutenaat-colonMt Conte. _ du 49a d'iaJ» 

ocl Tocasnr, du 127e, avec le numéro 36. 
Pour te grade de lieurenanr-colonel : 
Le chef de batailla» Fropo, du « e d'ins-a' 

ttlie, avec le numéro $4-
Pour le _rade cV c__ de bata_tea t 
Les capitaines Chevallet, da use , avec al 

numéro 18; Haseeawiakei, da 137e, avec W 
numéro 66 ; Hoft, du 43e, avec le au-réro ?tj 
Arnaud, dn 43e, avec le anrnéro i r é ; Buflstj 
da 84e, avec le numéro 78. 

Pour le grade de capitaine t 
Les lieatemaats Deierue, da te , et ThaOI 

mas, dn 43e. 
Pour le crade de sous-Ueutenent ! m 

Les adjudants Lebiond, da 43c et lïïnasui 
pacber, du 33c. 

Pour le grade de chef de musique de rr* 
classe, le chef ds nrusiqac de 3e c—«s© riié-
msnt, du 14s— 

INTENDANCE 
Pour "- crade de socs-intendant militajns. 

de ire cltâsc : 
L« sous-inteiidaat militaire de ae classe* 

Bourgeois, à Lille ; 
Pour te gra<** d'officier d'adjairrlstnrt!'^ de" 

tre classe : l'officier d'administration de =• 
classe, Maxiacci, du 1er corps d'année. 

Pour le gTade d'officier d'administratïo— 
p»inciî>a! <?r<i subsistaorrs, l'o*r:ciex dTa^nab 
nistration àe ire classe Dor*at»an, à Lille. 

Poor le grade d'officier d'admiiiis-ratioo '4 
ire classe (service d Etat-Major c-t de recao» 
teoier.tl. M. Jaconcmin, officier rt'adminis» 
tration de 2e classe à Itiat-Major du gouver<< 
r.emeat de la place forte èç Lille, 

POUDRES ET SALPETRES 
Pour le gra^e de commis ou cbsf uuniat 

_,;» ^ •- . . , i , , « P -<r Coillot de LiBe. 
Pour le grade de 1 iaa • i 

principal de 4e classe, te 
vrier de ÏTT classe Fautot de 

Pour le grade de concierge da n a rien»*, 
le concierge et se lasse Moi son, de LUI» 

CAVALERIE 
Poux le grade de 'Jeuteaant-cotenei, le '—ef 

de bataillon Lafné Cottr de Brécourt, da 10a 
chasseurs ; d'AmouvlUe, du a ie régteM<tt du 
dragons. 

M t r r M i o N S 
INFANTERIE 

M Karcber. chef de bataaioa breveté hors 
cadre d'Etat-Majox, e s : réintégré an iA7e •;! 
manteau dans sa position actuelle eu ujls,n 
dant sa retraite ; 

M- Mutin, capitaine au i;Se, passe au ig* 
régiment de même arme, """p—-"p ^ jga 
corps en attendant sa retraier. 

M. Tbiou, lieutenant au 8e iTirifanUTlrii. 
pa^se an n e d'infanterie. 

Le Gnevet, litsasmm au 36e passe eu 
bataillon de cessas—-s à sied, 3e -

GENIE 
U. de Félix, cnfeaeL -aecattr d u «date Jk 

Lille, est désigné pour sasag—r tes «as—B_ 
fonctions en Algérie. 

M. Bons, lieuten—it-c—io—_. dtel da uaate 
i Lroa, est nomme ditectear du ssfaie à L—te» 

CAVALERIE 
M. Martin de Rouillon, lieutenant e—leuet 

au 21e dragons, est nommé au cojnmaod*» 
ment du se sa—bis. 

C O R N DE SAUTE MILrTArsn. 
M. Steiometx, de 37* régime—t de drag—BBb 

passe sa yae d'iota——rie. 
M. Lecaatte, da s>« ci infanterie, passe a_ 

73e de même arme. 
M _e-erca» ,d-J 

—é___—stie. 

jasse au •** 
-. rsieragas-

a_nue_nmen.it

